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Un groupement d’employeurs multisectoriel né de l’impulsion 
de chefs d’entreprises solidaires pour le partage de l’emploi 
dans les TPE et des PME parisiennes. 

Une association loi 1901 à but non lucratif constituée et gérée 
par des chefs d’entreprises qui partagent les mêmes valeurs 
d’entreprenariat responsable. 

Une solution souple pour les entreprises avec la mise à disposition 
de professionnels pour le temps adapté à la taille de l’entreprise.

Une convention entre l’entreprise utilisatrice et le groupement 
d’employeurs et une simple facture de mise à disposition. 

Une sécurité dans le cadre des recrutements de professionnels 
effectués par le groupement d’employeurs.

Des emplois partagés

GE’mploi Paris, 
le Groupement d’employeurs au service 
des TPE et PME parisiennes

Analyse de vos besoins•	
Recherche de candidats•	
Présentation des personnes sélectionnées•	
Mise à disposition du personnel•	
Organisation de l’emploi du temps des salariés•	
Administration du personnel •	
Formation des salariés à vos besoins•	
Suivi des salariés•	
Entretiens annuels•	
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Anne,
Présidente 
de groupement

« Le groupement d’employeurs 
est un système d’emploi dans lequel 

l’entreprise est gagnante parce qu’elle 
trouve la réponse exacte à son besoin 
en quantité et en qualité. L’employé 

est gagnant car il a une sécurité 
dans son travail. »

Le GE répond à leur besoin d’emploi partagé

Alain,
Cabinet
d’architecte

« Moi ce qui m’intéresse 
c’est d’avoir 

quelqu’un en CDI 
et à temps partiel 

à la fois. »

Samira,
Conseillère 
en stratégie 

« On est une PME, on est 9 en tout. 
Un temps plein pour la gestion 
la comptabilité, l’administratif, 

c’est trop! J’ai Serge pour 
le temps juste nécessaire. »

Patrick,
Entreprise 
de peinture 

« Il aurait fallu que je fasse 
un salaire, les charges sociales 
alors qu’avec le groupement, 
j’ai simplement une facture 

à la fin du mois! »

Sébastien, 
Comptable

« J’ai travaillé comme comptable 
multi employeurs pendant des années, 

mais maintenant j’ai un seul CDI 
avec le groupement et surtout 

j’ai accès à des formations, 
ce qui était inenvisageable avant. »

Hélène,
Fleuriste

« Mon métier ce n’est pas 
de recruter, le GE s’en charge. 

Je valide et il me met 
à disposition la personne 

qui me convient. »

Lucie,
Médecin

« Par rapport à l’interim, 
ce n’est pas une mission
de travail temporaire,

Nicole vient tous
les lundis et les mardis
au cabinet médical. »

Pierre,
Conseiller financier 

« La confidentialité ! 
Ce sont des craintes injustifiées, 

on fantasme toujours sur les risques, 
les secrets, moi j’ai confiance 

en Alexandre comme en mes salariés, 
c’est un professionnel. » 

Une initiative de : Avec des partenaires financiers :


